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ANNEE SCOLAIRE  2009/2010. 

 
A tous les élèves et à leurs parents, 
 

La société de consommation emmène de plus en plus de déchets qui submergent notre quotidien. Tous 

les jours et de plus en plus, toutes les instances Européennes, Nationales, Régionales, Départementales, 

Municipales et même Familiales s’évertuent à gérer ces surplus qui augmentent les prélèvements 

effectués par les éboueurs. Non seulement il est indispensable de les gérer, mais il faut être conscient 

que, comme d’habitude, c’est l’utilisateur final qui devra mettre la main à la poche. C’est déjà en partie 

vrai et n’en restera pas là : En Allemagne (pour exemple) et depuis plusieurs années, les bennes à 

ordures sont équipées de balances qui pèsent les poubelles à chaque levée et l’enlèvement de leur 

contenu est facturé au prorata de leur poids. De ce fait et dans un avenir très proche le même principe 

va être institué chez nous, en France. La conséquence directe : moins nos poubelles seront lourdes et 

plus notre facture ‘’ déchets ‘’ sera légère. 
 

Notre association loi 1901 a deux buts : Le premier, dans les écoles, est de mieux faire comprendre la 

nature aux enfants afin qu’ils l’aiment et la respectent ; Le second est d’essayer d’insuffler à tous, si 

possible avec l’aide des dirigeants élus ou chefs d’entreprises, avec l’aide de l’esprit citoyen de chacun, 

de cultiver une manière d’être qui nous permettrait d’arrêter de polluer la planète. Nous souhaitons 

apporter notre ‘’ grain de sable ‘’ à cette tâche en collectant gratuitement les cartouches vides 

d’encre d’imprimantes et les téléphones portables obsolètes, en les triant et en les distribuant aux 

recycleurs agréés ainsi qu’en allant apporter les non recyclables à la déchèterie de Rivesaltes de 

laquelle nous dépendons géographiquement. Cette dernière les prend alors en charge. Cela nous permet 

d’éduquer les enfants dans les écoles desquelles les enseignants et enseignantes veulent bien jouer le 

jeu avec nous. De plus, dans le cadre du tri sélectif, nous accomplissons bénévolement et avec un esprit 

parfaitement associatif une action de salut public bénéficiaire à toutes et tous en évitant que les 

cartouches et téléphones recyclables ainsi collectés aillent directement à la poubelle.  
 

Le recyclage nécessite une main d’œuvre spécialisée et est donc une source de création d’emploi. 

D’ailleurs, ENFANCE et NATURE – 7’MIL SERVICE a, pour sa part, créé déjà un premier emploi et  

pour mieux répondre à votre demande va certainement en créer un second. 



 

 

Dans le cadre de l’Education à l’Environnement pour un Développement Durable, nous souhaiterions 

être en osmose avec vous pour que le petit pourcentage récolté actuellement soit augmenté. 
 

Si tel est votre souhait, et avec l’aide et la compréhension de vos enfants et de leurs enseignants ( tes ), 

sous la houlette de la municipalité de votre ville ou village, vous pouvez déposer vos cartouches dans 

le carton destiné cet usage dans le hall de la Mairie ou sur un autre site, si votre Maire le permet, ou 

encore prendre contact directement avec nous aux coordonnées ci-dessus mentionnées. 
 

Pour vous, pour vos enfants, pour nous tous, pour un mieux être de la planète, un grand MERCI. 

 

 

        Le P résident.  

 

 

 

         

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Association  conventionnée  par : Le SYDETOM 66, La municipalité de la VILLE de PERPIGNAN, Les communautés 
d'agglomérations PERPIGNAN MEDITERRANEE, Le Rivesaltais AGLY-MANADELL, PYRENEES-CERDAGNE, Le HAUT -
VALLESPIR, La COTE VERMEILLE, CAPCIR-HAUT CONFLENT, les Villes de CERET,  de SALSES, l’ Hôpital de PRADES, 
etc... 
               Référencée comme '' collecteur '' de cartouches  vides d'encre dans le guide des déchets du L. R.  


